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AFFECTATIONS AU 1er SEPTEMBRE 2012

CATEGORIE C FILIERE GP

3 ARRIVEES DANS LE DEPARTEMENT:

-PIEROTTI CHARLES : CFP MOYEUVRE-GRANDE
-WOLF CHRISTINE : CFP ROHRBACH LES BITCHE
-WAGNER JEAN SEBASTIEN: CFP GROSTENQUIN MORHANGE

20 DEMANDES ONT ETE EFFECTUEES 5 SATISFAITES

MOUVEMENT HORS RESIDENCE CAT C

N° Nom Prénom Affectation actuelle Nouvelle affectation

1 WARIN CHANTAL CFP MOYEUVRE GRANDE CFP MONTIGNY PAYS MESSIN

2 FRANTZ ELODIE CFP FORBACH PORTE DE France CFP BITCHE

3 WEHRLEN CHRISTINE THP CPF SARREGUEMINES MUNICIPALE

4 CHANAL MARIE CFP ROHRBACH LES BITCHE CFP MONTIGNY PAYS MESSIN

MOUVEMENT EN RESIDENCE CAT C

Nom Prénom Affectation actuelle Nouvelle affectation

1 PAVEILLAC KARINE CSP DRFIP COMPTABILITE

CATEGORIE C FILIERE FISCALE

N° Nom Prénom Affectation actuelle Nouvelle affectation

1 SERSOUB ELISABETH DIRECTION SIP METZ NORD

2 SIMON MICHEL SIP METZ NORD SIP METZ EST

3 GRESSEL NATHALIE SIE METZ EST SIE METZ EST (fin de détachement)

4 PRIM CECILE SIP METZ NORD CDIF METZ

5 LEGGIO MARTINE SIP-SIE FORBACH (compensation temps partiel) CDIF FORBACH

6 BRUHL MIKE SIP-SIE FORBACH (affectation provisoire) SIP-SIE FORBACH

7 LISKA FREDERIC SIP THIONVILLE (compensation temps partiel) SIP THIONVILLE

AGENTS A LA DISPOSITION

N° Nom Prénom Affectation actuelle Nouvelle affectation

1 OSTROGORSKI PHILIPPE SIP CHATEAU SALINS SIP METZ OUEST

2 FLAHAUT CHRISTELLE SIP METZ CENTRE SIP METZ CENTRE

3 FURHMANN CAROLE SIE METZ CENTRE DIRECTION

4 MAIRE MARIE NOELLE SIE METZ CENTRE SIE METZ EST

5 LANGLOIS JENNIFER SIP-SIE ST AVOLD SIP-SIE ST AVOLD

6 DE SOUSA CHRISTINE SIP METZ EST SIP METZ EST

C.A.P.L. du 5 Juillet 2012 Mutations Réintégrations
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Pour votre information, les demandes de la gestion public antérieur à 2012 sont traitées selon
l'ancienneté de la demande, pour les autres c'est l a règle unique après la fusion de l'ancienneté dans  le
grade qui est pris en compte.

DECLARATION LIMINAIRE

Cette C.A.P. se réunit alors que les discussions sur les futures règles de mutation des Agents de la D.G.F.I.P. ne
sont pas abouties. Elles vont être progressivement mises en œuvre pour les deux filières, pendant la période de
convergence 2012/2014. Actuellement se sont deux systèmes de classement des demandes de mutations qui
cohabitent  ; l’un à l’ancienneté de la demande, l’autre à l’ancienneté du grade. La période transitoire doit, en
principe, permettre la résorption du  stock des demandes classées par  ancienneté de la demande.

.Dans l'état actuel des choses et dans le délai imparti, comment entendez-vous satisfaire ces demandes
internes   ?

 Comment entendez-vous gérer les demandes émanant des deux tableaux de classement mais visant un même
poste ou service  ?

 Y aura-t-il  des priorités  ?

 En tout état de cause, la C.G.T. continuera à être vigilante sur les conditions de travail de  nos col lègues
et sur l’avenir du réseau  mosellan .

 C’est dans cet état d’esprit que nous reconnaissons l’extrême importance de la conférence sociale organisée
par le gouvernement les 9 et 10 juillet 2012 . Après des années de politique régressive dans les domaines de
l’emploi et du pouvoir d’achat, des Services Publics, les attentes des salarié(e)s sont grandes. La C.G.T.
portera un certain nombre de questions urgentes appelant des réponses immédiates  .Elles concernent l’emploi,
l’abrogation du jour de carence, des articles de la loi 2009-972(loi sur la mobilité dans la fonction publique) sur
la réorientation professionnelle, du recours à l’intérim dans la fonction publique, une augmentation de la valeur
du point d’indice pour commencer,  au niveau de l’augmentation des prix et une mesure d’urgence sur la grille
indiciaire découlant de la hausse du SMIC, l’instauration d’un accès linéaire au 8éme éch. Pour toute la
catégorie C et bien d’autres sujets dont vous pourrez prendre connaissance sur le site intranet de notre
syndicat.

Les Elus CGT

Cadre B

Titulaire :   Joëlle FRITZ SIP FORBACH Tél : 03.87.29.34.75
Suppléant  :  Sylvie BOHN DGFIP COMPTABILITE Tél : 03.87.38.66.73

Cadre C

Titulaire : Alexia PADOIN Algrange Tél : 03.82.84.30.34
Suppléante : Ludovic CANGELLI Grostenquin Tél : 03.87.01.70.05


